
Liège, le 01/02/2007 
  

Pétition adressée au Collège des Bourgmestre et Echevins 
de la ville de Liège 

et du Ministre Wallon, Monsieur André Antoine 
 

Objet :  demande d’implantation de stations-relais de télécommunication pour réseau Internet 
sans fil sur la toiture plate du bulding sis 7,9,11 et 13 Place J. Willems à 4032 Chênée. 
Parcelle cadastrale cad sectiion A  24e Division n° 594 F. 
 
La firme Clearwire Belgium souhaite implanter de nombreuses antennes (Wimax et GPS) 
dont la fréquence est d’environ 3400 Mhz sur l’immeuble Place  J. Willems à Chênée.  
Ces antennes utilisées pour Internet sans fil dont les fréquences sont plus élevées que celles 
des GSM et UMTS sont situées dans le voisinage d’une crèche, d’écoles maternelle et 
primaire et secondaire (Athénée de Chênée), dans un rayon de 50 à 100 m. Le quartier de 
Chênée est constitué d’un grand nombre d’habitants.  
a) Au niveau de la santé des médecins de spécialités différentes ont constaté des problèmes au 
niveau des personnes habitant dans le voisinage proche des antennes émettant un 
rayonnement électromagnétique: perte de concentration, troubles cardiaques, insomnies, 
bruits dans les oreilles, infarctus et accidents vasculaires cérébraux, tumeurs au cerveau, …. 
b) Au niveau urbanistique on doit signaler un grand nombre de problèmes : bruit d’un 
refroidisseur, antennes manifestement  non esthétique, non intégration au bâti, non fourniture 
des lieux d’implantation sur le territoire de la ville pour 2007 à 2009, étude d’incidence 
comprenant de très nombreuses erreurs, ….. 
Nous vous demandons de refuser le permis d’urbanisme sollicité par la firme Clearwire 
Belgium afin de respecter le principe de précaution.  
Nous vous remercions pour la suite que vous accorderez à notre requête. 
 
Nom prénom                            adresse complète                                                     signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remettre la pétition à Madame Moffarts au plus tard le 6 février 2007 à midi 22 rue de 
l‘Eglise 4032 Chênée. Le document doit être déposé à l’Urbanisme impérativement le 6 
février 2007  T  0473216093. Service des permis d’urbanisme 10 la Batte 4e ét 4000 Liège 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 


